
 

Communiqué du 16 novembre 2018

 

Les nouvelles mesures sont les bienvenues, mais elles sont 

encore insuffisantes 

Zurich. – Pro Infirmis veut une meilleure conciliation entre vie active et prise en 

charge de proches handicapés. Les trois mesures proposées par le Conseil fédéral 

apportent un changement législatif qui bénéficie aux proche aidants, mais elles sont 

encore insuffisantes, estime Pro Infirmis. 

Maintien du salaire lors d’absences de courte durée.

Allocation pour la prise en charge d’un enfant gravement atteint dans sa santé. 
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